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Résumé 
En 2011, afin de produire de l'eau potable destinée à six millions de personnes réparties sur les 
territoires néerlandais et belge, les membres de la RIWA-Meuse ont prélevé 482 millions de mètres 
cubes d'eau superficielle dans les eaux du cours principal de la Meuse. En raison de problèmes de 
qualité chimique des eaux, l'exploitation normale des sociétés de production d'eau potable a été 
interrompue pendant un peu plus de 1 905 heures, soit au total 42 interruptions et limitations de 
prélèvement. 
 

Substances à risque pour la fonction de la Meuse dans le processus de production 
d'eau potable 
En 2011, à un ou plusieurs points de mesures ou de prélèvements, 57 % des substances à risque 
pour la fonction de la Meuse dans le processus de production d'eau potable ont été détectées dans 
les eaux de la Meuse à des concentrations supérieures aux valeurs cibles DMR. Ce pourcentage 
est supérieur à celui de 2010 (52 %), mais inférieur à ceux de 2009 (69 %), 2008 et 2007 (94 %). 
Depuis 2009, cependant, on observe une augmentation du nombre total de dépassements du 
niveau de nos valeurs cibles par des substances (potentiellement) à risque pour la production d'eau 
potable, alors que de 2007 à 2009, on avait d'abord enregistré une légère baisse. Cette 
augmentation est surtout due à des produits de contraste utilisés en radiologie, à quelques 
médicaments (carbamazépine, métoprolol, sotalol et ibuprofène), à quelques produits industriels et 
de consommation (EDTA, urotropine et fluorures), au glyphosate et à l'AMPA. Les teneurs en 
produits phytopharmaceutiques sont toujours supérieures à la norme en matière d'eau potable et 
aucune nouvelle amélioration n'a été constatée après 2007 (stagnation). 
 

Incidents et substances inconnues 
En 2011, à Eijsden, les analyses par screening ont notamment révélé des pics élevés de teneurs 
en acétone et en chloroforme: en ce qui concerne le chloroforme plus particulièrement aux mois de 
mai et de juin et pour ce qui est de l'acétone principalement en début et en fin d'année. Après 
reconstitution des teneurs par le service national de la gestion des eaux aux Pays-Bas 
(Rijkswaterstaat Waterdienst), il s'est avéré que l'acétone est considérée depuis des années 
comme une substance inconnue lors de screenings. On n'en connaît pas encore les causes. Le pic 
de concentration d'acétone enregistré en décembre a entraîné une interruption de prélèvement à 
Heel. Une étude approfondie de différentes analyses par screening semble confirmer la tendance 
générale mentionnée ci-dessus (stagnation). En 2011, le système de surveillance installé à Eijsden 
a également mis en évidence davantage de substances inconnues. 
 

Causes et leçons à tirer pour l'avenir 
Les causes sont doubles. D'une part, différents secteurs d'activités rejettent encore toujours des 
substances qui entraînent des dépassements de nos valeurs cibles. D'autre part, l'année 2011 a 
été relativement chaude et sèche, avec un débit de la Meuse assez faible. De ce fait, les pollutions 
ont été moins diluées qu'en moyenne. 
La stagnation de la diminution du nombre de dépassements de la norme par des produits 
phytopharmaceutiques requiert d'attirer l'attention de toutes les parties concernées sur la nécessité 
d'apporter des améliorations. Les dépassements de valeurs cibles DMR par des teneurs trop 
élevées en résidus médicamenteux, en produits de contraste utilisés en radiologie et en 
perturbateurs hormonaux prouvent qu'il est nécessaire de continuer à insister auprès des autorités 
afin que des mesures soient prises. Il s'agit de substances pour lesquelles il n'existe actuellement 
aucune norme en matière d'eaux superficielles. Pour les substances industrielles, il est 
indispensable de mettre l'accent sur les pollutions spécifiques. Les autorités et sociétés de 
production d'eau potable concernées, ainsi que ceux qui rejettent des composés inconnus doivent 
prêter une plus grande attention à ces substances. 
D'après les prévisions, les changements climatiques entraîneront davantage de faibles débits de la 
Meuse, comme ceux enregistrés en 2011. Si on ne réduit pas assez les émissions, nous pouvons 
nous attendre à une détérioration de la qualité des eaux de la Meuse au cours d'années similaires 
à celle de 2011. 
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1 Introduction 
Le présent rapport décrit la qualité des eaux de la Meuse en 2011 du point de vue de la fonction du 
fleuve dans le processus de production d'eau potable destinée à quelque six millions de personnes 
réparties sur les territoires néerlandais, belge et français. Comme les années précédentes, ce 
rapport est surtout descriptif: quelle était la situation du fleuve en tant que source d'eau destinée à 
la production d'eau potable? Par ailleurs, cette fois-ci, on examinera aussi explicitement l'origine 
possible des rejets de substances à risque pour la fonction de la Meuse dans le processus de 
production d'eau potable. On prêtera également une attention toute particulière aux pollutions 
accidentelles et à leurs effets sur cette fonction de la Meuse. 
Le 10 juillet 2008 a été publié le Mémorandum sur le Danube, la Meuse et le Rhin (Mémorandum 
DMR) [IAWD, IAWR et RIWA-Meuse, 2008]. Les valeurs cibles fixées dans le Mémorandum DMR 

(en abrégé, valeurs cibles DMR), reprises à l'annexe 1, servent de référence pour les résultats de 

mesures mentionnés dans le présent rapport annuel. Les eaux superficielles qui répondent aux 
valeurs cibles DMR permettent une production durable d'eau potable de qualité irréprochable à l'aide 
de techniques de traitement plus ou moins naturelles. 
En 2011, les membres de la RIWA-Meuse ont prélevé 482 millions de mètres cubes d'eau superficielle 
dans les eaux du cours principal de la Meuse pour la production d'eau potable (voir tableau 1). 

 

1.1 Où capte-t-on les eaux de la Meuse destinées à la 
production d'eau potable? 

1.1.1 Prélèvements par les sociétés membres de la RIWA-Meuse 

Le tableau 1 indique les principaux points de mesures et de prélèvements dans le district 
hydrographique de la Meuse, dont les mesures figurent dans la banque de données de la RIWA-
Meuse. 
 

Tableau 1 – Points de prélèvements, (points de mesures) et quantité d'eau prélevée par société 
dans le district hydrographique de la Meuse 
Lieu Km Affluent Quantité d'eau prélevée par 

société en 2011 [10
6
 m

3
] 

Tailfer 520   Vivaqua 48 
(Namêche) 540 (en aval de l'embouchure de la 

Sambre) 
  

(Liège) 600 (dérivation canal Albert)   
Broechem (+ Oelegem) (600) canal Albert AWW 56 
Lier/Duffel (600) canal de la Nèthe AWW 83 
(Eijsden) 615 (station de mesures située à la 

frontière) 
  

Heel 690 Lateraalkanaal WML 10 
  Boschmolenplas WML 2 
Brakel (855) Afgedamde Maas, km 12 Dunea 75 
Keizersveer 865 Gat van de Kerksloot Evides/WBB 202 
Scheelhoek (Stellendam) (915) Haringvliet Evides 6 

Total RIWA-Meuse    482 
 

La charge polluante enregistrée au point de mesures de Liège est représentative de celle présente 
dans les eaux de la Meuse qui alimentent le canal Albert et par conséquent les deux points de 
prélèvements de la société d'eau Antwerpse Waterwerken (AWW). C'est la raison pour laquelle ce 
rapport traite du point de prélèvements de Liège. Au point de prélèvements de Brakel est prélevé 
un mélange d'eau de Meuse et d'eau d'écoulement provenant de la région avoisinante du 
Bommelerwaard. La proportion du mélange de ces deux sources d'eau est très variable (elle 
fluctue entre 10 et 95 % d'eau de Meuse) et dépend entre autres du volume des précipitations 
locales et du débit de la Meuse. La charge polluante enregistrée au point de mesures de 
Keizersveer sur la Bergse Maas est représentative de celle présente dans les eaux de la Meuse au 
point de prélèvements d'eau du Gat van de Kerksloot. Il y a un captage d'eau souterraine sur berge 
où l'on prélève indirectement de l'eau de la Meuse. Il s'agit du captage de Roosteren de la société 
d'eau Waterleiding Maatschappij Limburg (WML). 
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Les eaux prélevées à Scheelhoek dans le Haringvliet sont constituées d'un mélange d'eaux de la 
Meuse et d'eaux du Rhin en proportion moyenne allant de 1 pour 4 à 1 pour 3. De ce fait, la qualité 
des eaux à Scheelhoek ressemble plus à celle des eaux du Rhin qu'à celle des eaux de la Meuse. 
Dans la banque de données de la RIWA-Meuse figure le nom de Stellendam au lieu de 
Scheelhoek, ce qui sera aussi le cas pour les graphiques dans ce rapport. La figure 1 donne un 
aperçu de l'emplacement des points de prélèvements et de mesures situés dans le district 
hydrographique de la Meuse. 
La station de mesures Grobbendonk est située le long du canal Albert, environ 103 km en aval de 
Liège et juste avant les stations de pompage qui permettent à la société d'eau Antwerpse 
Waterwerken de prélever à différents endroits l'eau de Meuse destinée à la production d'eau 
potable. Les mesures effectuées à Grobbendonk ne sont pas reprises dans la banque de données 
de la RIWA, mais sont parfois utilisées dans le cadre de campagnes de prélèvements et 
d'analyses. Les points de mesures qui ne sont plus repris dans les programmes de surveillance ni 
à la figure 1 sont: Remilly (F, km. 340, 1975-2000), Agimont/Hastière (B, km. 490, 1973-1988), 
Belfeld (NL, km. 715, 1988-2000) et Heusden (NL, km. 845, 1971-1988). 

1.1.2 Prélèvements par la SWDE 

Dans quelques affluents de la Meuse en Wallonie, la Société wallonne des eaux (SWDE) capte de 
l'eau superficielle destinée à la production d'eau potable. La SWDE capte de l'eau à partir de lacs 
de retenue situés sur l'Ourthe (à Nisramont), sur la Vesdre (à Eupen) et sur la Gileppe (à Verviers). 
En 2011, la SWDE a capté 41,8 millions de mètres cubes d'eau superficielle à partir de ces lacs de 
retenue (SWDE, 2012). 
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Figure 1 – Points de mesures et de prélèvements dans le district hydrographique de la Meuse 
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1.2 Qui consomme l'eau potable produite à partir des eaux de 
la Meuse? 

La figure 2 montre clairement que l'eau potable produite à partir des eaux superficielles situées 
dans le district hydrographique de la Meuse est surtout distribuée aux consommateurs qui habitent 
dans les bassins de l'Escaut et du Rhin. L'eau douce des rivières est principalement acheminée 
vers les zones côtières, étant donné que le long du littoral, l'eau douce des nappes phréatiques est 
supplantée par l'infiltration d'eau de mer salée. 

 
Figure 2 – Zones de distribution d'eau potable produite à partir des eaux de la Meuse 
 
Le nombre total d'habitants vivant dans les zones de fourniture d'eau des membres de la RIWA-
Meuse dépasse les 5 millions. En comparaison, la SWDE fournit à près d'un million d'habitants de 
la Wallonie de l'eau potable produite à partir d'eau superficielle. On ignore à l'heure actuelle le 
nombre de personnes en France tributaires des eaux de la Meuse pour leur approvisionnement en 
eau potable. 
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2 Fonction de la Meuse dans le processus de 
production d'eau potable 

Ce chapitre évalue les mesures, effectuées en 2011, des teneurs en substances présentes dans 
les eaux de la Meuse et qui influencent la qualité de celles-ci quant au risque qu'elles représentent 
dans le processus de production d'eau potable. Nous nous basons sur ce rapport pour parler de 
substances et groupes de substances à risque pour la fonction de la Meuse dans le processus de 
production d'eau potable. La base de cette appellation provient du rapport sur la première des 
évaluations effectuées tous les deux ans [Van den Berg, 2009]. Nous estimons qu'une substance 
est à risque pour la production d'eau potable si sa teneur dépasse à plusieurs reprises la valeur 
cible DMR à différents points de prélèvements et sur plusieurs années au cours d'une période de 5 
ans. 
En 2011, la deuxième évaluation des listes de substances a été effectuée, mais comme les 
modifications qu'entraîne cette évaluation dans le programme de mesures ne s'appliquent qu'à 
partir de 2012, elles ne sont donc pas reprises dans ce rapport. Les résultats de l'évaluation 
précitée figurent dans le rapport "Relevant substances for Drinking Water production from the river 
Meuse. An update of selection criteria and substances list" [Fischer et al, 2011]. 
 

2.1 Substances à risque pour la fonction de la Meuse dans le 
processus de production d'eau potable 

Le tableau 2 donne un aperçu de toutes les mesures, effectuées en 2011, des teneurs en 
substances à risque pour la fonction de la Meuse dans le processus de production d'eau potable. 
 
Tableau 2 – Aperçu des concentrations maximales de substances à risque, mesurées dans 
les eaux de la Meuse 

en µg/l, sauf indication contraire 
Substance [valeur cible DMR] TAI NAM LIE EYS HEE BRA KEI STE 

2,4-D [0,1] <0,02 0,07 <0,03 0,06 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Carbendazime [0,1]  <0,03 <0,03  <0,05 0,09 <0,05 <0,05 

Chlortoluron [0,1] 0,086 <0,03 0,147 0,02 <0,05 <0,05 <0,05 0,07 

Chloridazone [0,1] 0,12 <0,03 0,134 <0,06 <0,06 <0,05 <0,05 <0,2 

Desphényl-chloridazone[0,1]     0,67    

Diuron [0,1] <0,03 0,034 0,049 0,03 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Glyphosate [0,1] 0,077 0,36 0,33 0,659 0,27 <0,05 0,18 0,05 

AMPA [0,1] 0,637 1,31 1,72 1,82 2,6 1,2 1,8 0,74 

Isoproturon [0,1] 0,094 0,032 0,154 0,06 0,13 0,06 0,06 <0,05 

MCPA [0,1] 0,033 <0,03 <0,03 <0,05 0,06 0,11 0,08 <0,05 

Mécoprop(-p) [0,1] 0,023 <0,03 <0,03 <0,05 <0,05 0,06 0,06 <0,05 

(s-)Métolachlore [0,1] <0,05 <0,03 0,144 0,022 0,06 0,27 0,063 0,03 

Carbamazépine [0,1]  0,08 0,075  0,07 0,19 0,13 0,07 

Diclofénac [0,1]  0,04 <0,04  0,037 <0,05 0,08 0,06 

Iohexol [0,1]  0,16 0,13  0,15 0,21 0,32 0,15 

DIPE [1]  <0,15 8,03 8,38 5,3 0,05 0,71 0,09 

MTBE [1] 0,35 <0,2 <0,2 0,263 0,327 0,21 0,26 <0,05 

Fluorures [1 mg/l] 0,119 0,21 1,71 1,21 0,71 0,33 0,36 0,2 

Benzo(a)pyrène [0,01] <0,005 0,0116 0,0087 0,0409 0,013 0,02 0,05 <0,005 

4,4’-sulfonyldiphénol [1]  0,04 0,685  <0,3    
 
Explications du tableau 2 
TAI Tailfer Rouge égal ou supérieur à la valeur cible fixée dans le Mémorandum DMR 
NAM Namêche Jaune entre 80 % et 100 % de la valeur cible fixée dans le Mémorandum DMR 
LIE Liège Bleu inférieur à 80 % de la valeur cible fixée dans le Mémorandum DMR 
EYS Eijsden Orange produits phytopharmaceutiques/biocides et leurs métabolites 
HEE Heel Violet résidus médicamenteux 
BRA Brakel Vert polluants industriels 
KEI Keizersveer < sous la limite inférieure fixée dans le rapport 
STE Stellendam (vide) aucune mesure 

 
 

http://www.riwa-maas.org/uploads/tx_deriwa/Relevant_substances_for_DW_in_the_river_Meuse_-_an_update_-Final_for_website_v2.pdf
http://www.riwa-maas.org/uploads/tx_deriwa/Relevant_substances_for_DW_in_the_river_Meuse_-_an_update_-Final_for_website_v2.pdf
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Analyse plus détaillée 
En 2011, pour la cinquième année consécutive, ont été mesurées ponctuellement des teneurs en 
substances (potentiellement) à risque du point de vue de la production d'eau potable. Ainsi, 
l'annexe 3 présente, par point de mesures, un tableau récapitulatif de ces mesures effectuées entre 
2007 et 2011. Il en ressort qu'en 2011,à un ou plusieurs points de mesures ou de prélèvements, les 
teneurs de 12 des 21 substances (57 %1) à risque pour la fonction de la Meuse dans le processus 
de production d'eau potable ont dépassé le niveau des valeurs cibles DMR. En 2010, elles étaient 
au nombre de 11 sur 21 (52 %), en 2009, de 11 sur 16 (69 %), et en 2008 et 2007, elles 
représentaient 15 des 16 substances (94 %). A Tailfer et à Namêche, on peut observer une 
diminution du pourcentage de dépassements de la valeur cible DMR par rapport au nombre total 
de mesures de teneurs en substances à risque pour la fonction de la Meuse dans le processus de 
production d'eau potable: à Tailfer, ce pourcentage est passé de 5,6 % en 20082 à 3,5 % en 2011 
et à Namêche, de 15,6 % à 9,5 % (voir figure 3). A Tailfer, Brakel et Stellendam, on constate en 
général nettement moins de dépassements de la valeur cible DMR qu'à Namêche, Liège, Heel et 
Keizersveer. 

 
Figure 3 – Dépassements de la valeur cible DMR par des teneurs en substances 

(potentiellement) à risque pour la production d'eau potable, exprimés en pourcentage par 
rapport au nombre total de mesures 

 
Depuis 2009, on observe une augmentation du nombre total de dépassements, alors que de 2007 
à 2009, on avait d'abord enregistré une légère baisse. A l'exception de Tailfer, on constate plus de 
dépassements de la valeur cible DMR en 2011 qu'en 2009. Au cours de la période 2009-2011, 
l'augmentation de ces dépassements en aval de Tailfer est surtout due à des teneurs trop élevées 
en produits de contraste utilisés en radiologie, à quelques résidus médicamenteux, à quelques 
produits industriels et de consommation et, plus en aval aux Pays-Bas, au glyphosate et à l'AMPA 
(voir annexe 3). 
Au point de prélèvements de Keizersveer, on observe une légère baisse du pourcentage (de 52 % 
à 40 %), exprimé par rapport au nombre total de mesures, des résultats d'analyses de substances 
(potentiellement) à risque pour la production d'eau potable, dont les concentrations ont dépassé la 
limite inférieure fixée dans le rapport ("détections") (voir figure 4). Une légère baisse est également 
constatée à Stellendam (eaux du Rhin principalement), alors que le pourcentage reste stable aux 
autres points. 

                                            
1
 Si l'on tient compte du desphényl-chloridazone, on passe à 13 substances sur 20 (65 %). 

2
 En 2007, l'ensemble du réseau de mesures n'était pas encore opérationnel. 
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Figure 4 – Détections de substances (potentiellement) à risque pour la production d'eau 

potable, exprimées en pourcentage par rapport au nombre total de mesures 

2.1.1 Chlortoluron et isoproturon 

Le chlortoluron, un herbicide phényluré, n'a été détecté à des concentrations supérieures à la 
valeur cible DMR qu'au point de prélèvements de Liège. L'isoproturon, un autre 
herbicidephényluré, a été détecté aux points de prélèvements de Liège et Heel à des 
concentrations également supérieures à la valeur cible DMR. Des teneurs en chlortoluron et 
isoproturon supérieures à 80 % de la valeur cible DMR ont été enregistrées à Tailfer, ce qui indique 
la présence de rejets dans les parties française et wallonne du district hydrographique. 
En Belgique, il est permis d'utiliser des herbicides à base de la substance active chlortoluron dans 
les cultures d'épeautre3, de triticale3, d'orge et de froment d'hiver3, d'arbres et arbustes fruitiers 
(pommiers et poiriers) et d'arbres et arbustes ornementaux (source: Fytoweb.be). Depuis le 
1 mars 2006, le chlortoluron est inscrit à l'annexe 1 de la directive 91/414/CEE et fait ainsi l'objet 
d'une autorisation européenne comme herbicide jusqu'au 28 février 2016 (Directive 2005/53/CE). 
Son utilisation n'est plus autorisée aux Pays-Bas. 
En Belgique, il est permis d'utiliser des herbicides à base de la substance active isoproturon dans 
les cultures de froment d'hiver, d'orge (d'hiver), de seigle, de triticale et d'épeautre. Depuis le 
1 janvier 2003, l'isoproturon peut être utilisé comme herbicide dans les pays de l'Union européenne 
jusqu'au 31 décembre 2012 (Directive 2002/18/CE). L'isoproturon est autorisé aux Pays-Bas dans 
la culture des céréales d'hiver et du froment d'été. Le produit est utilisé en automne, en hiver et au 
printemps après ensemencement et avant développement de la plante ainsi que peu de temps après 
sa pousse jusqu'à la fin du recrû4 (source: projet "Sources propres, aujourd'hui et demain" (project 
Schone bronnen, nu en in de toekomst)). Dans le cadre de la politique de gestion des eaux menée 
conformément à la DCE, l'isoproturon est une substance prioritaire pour laquelle des normes 
européennes en matière de qualité environnementale ont été fixées dans la Directive 2008/105/CE 
(directive sur les substances prioritaires). 

2.1.2 Chloridazone 

Le chloridazone, appelé aussi pyrazone ou pyramine, est un herbicide dont l'utilisation est 
autorisée aux Pays-Bas dans la culture de betteraves, d'oignons, de betteraves rouges, de fleurs à 
bulbe et d'arbres (source: site web Ctgb). Depuis le 1 janvier 2009, le chloridazone est inscrit à 
l'annexe 1 de la directive 91/414/CEE et peut être utilisé comme herbicide dans les pays de l'Union 

                                            
3
 Egalement dans la production de semences 

4
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http://fytoweb.be/indexfr.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:241:0051:0056:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:055:0029:0032:FR:PDF
http://www.schonebronnen.nl/
http://www.schonebronnen.nl/
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:348:0084:0097:FR:PDF
http://www.ctgb.nl/
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européenne (Directive 2008/41/CE). En 2011, du chloridazone a été détecté aux points de 
prélèvements de Tailfer et Liège à des teneurs supérieures à la valeur cible DMR. En 2010, le seul 
(léger) dépassement de la valeur cible DMR a été enregistré à Namêche. Ces deux dernières 
années, nous n'avons donc observé des dépassements de la valeur cible DMR que dans la partie 
wallonne du district hydrographique de la Meuse. Le rapport annuel de 2008 relatif à la qualité des 
eaux de la Meuse laissait déjà supposer qu'une partie du chloridazone détecté provenait de la 
partie wallonne du district hydrographique. 
Ce qui est étonnant, ce sont les teneurs élevées en desphényl-chloridazone au point de 
prélèvements de Heel. Quatre échantillons d'eau, prélevés au cours de l'année, ont été analysés. 
Tous indiquent des dépassements de la valeur cible DMR. Il s'avère qu'en 2010, une teneur de 
0,41 µg/l en desphényl-chloridazone a également été mesurée dans un échantillon d'eau prélevé à 
Keizersveer, une teneur du même ordre de grandeur que celle mesurée à Heel en 2011. Le 
desphényl-chloridazone est un produit de dégradation stable du chloridazone et est, d'après une 
étude paneuropéenne, le plus souvent rencontré dans les eaux souterraines à des teneurs 
supérieures à 0,1 µg/l [Loos et al, 2010]. Au cours de la période 2009-2010 ainsi qu'en 2011, des 
teneurs similaires ont été mesurées à Heel dans les eaux du Main, affluent du Rhin [Brauch etal, 
2011]. 

 
Figure 5 –Teneurs en chloridazone et desphényl-chloridazone 

mesurées dans les eaux de la Meuse en 2011 [µg/l] 
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http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:089:0012:0014:FR:PDF
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2.1.3 Glyphosate et AMPA 

En 2011, du glyphosate a été détecté aux points de prélèvements de Liège, Heel et Keizersveer à 
des teneurs supérieures à la valeur cible DMR (voir figure 6). 

 
Figure 6 –Teneurs en glyphosate mesurées dans les eaux de la Meuse en 2011 [µg/l] 

 
La valeur cible DMR a été dépassée dans plus de 30 % des échantillons d'eau, alors que les 
teneurs les plus élevées ont été détectées aux points de mesures de Liège, Namêche et Eijsden. 
En 2011, des teneurs en acide aminométhylphosphonique (AMPA) supérieures à la valeur cible 
DMR ont été enregistrées à tous les points de mesures, au total dans plus de 90 % des 
échantillons d'eau. Tout comme en 2006 et 2008, une campagne spécifique de prélèvements et 
d'analyses a été menée en 2010 concernant le glyphosate et l'AMPA. Les résultats de cette 
campagne ont été publiés en 2011 (Volz, 2011). 
La campagne de prélèvements et d'analyses menée en 2010 a mis en évidence une source 
importante d'AMPA qui n'est pas liée à l'utilisation de glyphosate. Des teneurs élevées en AMPA 
(jusqu'à 130 μg/l) ont été mesurées dans le canal latéral de l'Ur, qui se jette dans la Grensmaas à 
Stein. En rejetant 3,7 kg/jour d'AMPA dans les eaux de la Meuse, ce canal est responsable en 
moyenne de 34 % de l'augmentation de la charge polluante mesurée entre Eijsden et Keizersveer. 
Il s'avère que l'AMPA présent dans les eaux de ce ruisseau est un produit de dégradation de divers 
phosphonates ajoutés à l'eau de refroidissement dans les industries chimiques environnantes. Les 
eaux usées traitées et l'eau de refroidissement de ces industries sont rejetées dans le canal latéral 
de l'Ur. Il n'est pas exclu que d'autres industries et probablement aussi des centrales électriques 
situées dans le district hydrographique de la Meuse utilisent des phosphonates pour l'eau de 
refroidissement. La part industrielle de la charge polluante totale en AMPA à Keizersveer est 
estimée à 30-40 %. 
En 2011, et ce pour la deuxième année consécutive, aucune teneur en glyphosate supérieure à la 
valeur cible DMR n'a été mesurée aux points de prélèvements de Tailfer et Brakel. Le point de 
prélèvements de Brakel est influencé par les eaux d'écoulement provenant de la région avoisinante 
du Bommelerwaard, ce qui peut parfois être prépondérant pour la qualité des eaux (jusqu'à 90 %, 
voir paragraphe 1.1.1). Dans le cadre du projet "De l'eau propre dans le Bommelerwaard" (Zuiver 
water in de Bommelerwaard), plusieurs mesures ont été prises pour réduire les rejets de produits 
phytopharmaceutiques. Ce projet met aussi l'accent sur le désherbage de sols revêtus, activité 
gérée notamment par les communes. Entre-temps, Rivierenland (organisme de gestion des cours 
d'eau du Bommelerwaard) et la commune de Maasdriel ont été certifiées et ont obtenu le label 
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"Baromètre Gestion durable des terrains", en décrochant respectivement la deuxième et la 
troisième place (voir tableau 3). 
 
Tableau 3– Communes et organismes néerlandais ayant obtenu le label 
"Baromètre Gestion durable des terrains" 

Source: SMK, 4 juin 2012, case colorée = "se trouve/est actif au sein du district hydrographique de la 
Meuse" 

Or Bronze 

Brabant Water B.V. DHV B.V. 

Dunea Commune d'Amsterdam (arrondissement de 
Nieuw-West, quartier de Slotervaart) 

Evides Commune d'Amsterdam (arrondissement de 
Westerpark) 

Commune de Bladel Commune d'Asten 

Commune de Dalfsen Commune de Barendrecht 

Commune de Westerveld Commune de Best 

PWN Waterleidingbedrijf Noord-Holland N.V. Commune de Bronckhorst 

Vitens NV Commune de Coevorden 

Waterbedrijf Groningen Commune de Elburg 

Waterleidingsmaatschappij Drenthe Commune de Heerlen 

 Commune de Huizen 

Argent Commune de Korendijk 

Commune de Geldrop-Mierlo Commune de Leiden 

Commune de Haaren Commune de Leudal 

Commune de Oss Commune de Maasdriel 

Hoogheemraadschap van Delfland Commune de Maasgouw 

Province de Drenthe Commune de Midden-Drenthe 

Waterschap Aa en Maas Commune de Oud-Beijerland 

Waterschap Brabantse Delta Commune de Schouwen Duivenland 

Waterschap Rivierenland Commune de Sint-Oedenrode 

Waterschap Vallei en Eem Commune de Strijen 

 Commune de Veere 

 Commune de Veghel 

 Commune de Westvoorne 

 Commune de Zwijndrecht 

 
Outre les communes et organismes indiqués en couleur dans le tableau 3, il existe encore 
beaucoup d'autres communes et organismes situés au sein du district hydrographique de la Meuse 
ou en dehors des Pays-Bas, qui ne sont pas (encore) certifiés et qui gèrent leurs terrains de façon 
durable sans utiliser d'herbicides. Au sein du district hydrographique, il s'agit de grandes villes 
comme Maastricht et 's-Hertogenbosch, ainsi que Liège, qui, par le traitement de ses eaux usées, 
affiche une assez faible charge polluante en glyphosate par habitant [Volz, 2011]. 
 
Concentrations de glyphosate en baisse aux points de prélèvements 
Le VITO, institut flamand pour la recherche technologique, a comparé les teneurs en glyphosate 
mesurées dans les eaux de la Meuse au cours de la période 2000-2006 avec celles de la période 
2007-2010 ([Desmet et Seuntjens, 2011]. Cette comparaison révèle une diminution des 
concentrations de glyphosate dans les eaux superficielles aux points de prélèvement d'eau 
destinée à la production d'eau potable de Brakel, Keizersveer et Scheelhoek. Les concentrations 
mesurées au cours de la période 2007-2010 sont de 37 à 44 % inférieures à celles de 2000-2006. 
Le pourcentage de dépassements de la norme en matière d'eau potable à Brakel, Keizersveer et 
Scheelhoek entre 2007 et 2010 a également été inférieur à celui enregistré entre 2000 et 2006. 
L'analyse statistique de la tendance observée à Keizersveer et illustrée dans le rapport montre que 
les teneurs moyennes annuelles en glyphosate et les valeurs du percentile 90 présentent 
l'évolution suivante: une augmentation significative des concentrations à partir de 2000 pour 
atteindre un maximum en 2004, suivie d'une diminution significative après 2004. Par ailleurs, le 
rapport montre clairement que pour obtenir en moyenne une concentration de 0,1 μg/l à 
Keizersveer, sans charge polluante supplémentaire sur le territoire néerlandais, la teneur moyenne 
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en glyphosate à Eijsden ne peut dépasser 0,14 μg/l. A titre de comparaison: en 2011, une teneur 
moyenne de 0,18 µg/l et une teneur maximale de 0,66 µg/l ont été mesurées à Eijsden. 
 
Bientôt plus d'autorisation d'utiliser du glyphosate dans les espaces publics aux Pays-Bas? 
Aux Pays-Bas, le désherbage de sols revêtus à l'aide de produits à base de glyphosate peut 
exclusivement être pratiqué suivant la prescription légale d'utilisation qui intègre les méthodes de 
gestion durable des herbicides utilisés sur sols revêtus. Depuis 2010, l'utilisation professionnelle, 
sur sols revêtus, d'herbicides contenant du glyphosate est soumise à un système de certification. 
Leur usage privé sur sols revêtus est interdit. Le 13 septembre 2011, M. Grashoff, député à la 
Seconde Chambre, et les membres du groupe de son parti GroenLinks ont introduit une motion qui 
invite le gouvernement néerlandais à interdire l'emploi, à des fins non commerciales, de produits 
phytopharmaceutiques contenant du glyphosate. Cette motion a été adoptée le 15 septembre 2011 
et M. Atsma, secrétaire d'Etat au ministère des infrastructures et de l'environnement, s'est engagé 
à envoyer à la Seconde Chambre, au cours du premier trimestre 2012, le plan d'action national de 
protection phytosanitaire, qui intégrera les résultats de cette motion. Dans sa lettre du 
25 octobre 2011 adressée à ce sujet à la Seconde Chambre, M. Atsma a proposé d'interpréter la 
motion au sens plus large, en favorisant notamment la gestion non chimique des espaces publics. 
 
D'autres Etats membres riverains de la Meuse sont déjà soumis à des restrictions 
En Belgique, la législation nationale autorise l'utilisation de différents herbicides sur sols revêtus. 
L'emploi de ces produits est également réglementé au niveau régional. En Région bruxelloise, 
l'utilisation de pesticides est interdite dans tous les espaces publics et d'autres techniques doivent 
être utilisées. Lorsque ce n'est pas possible, on peut encore, pour certaines applications, utiliser 
des produits en tenant compte des principes de lutte intégrée. En 2001, le Parlement flamand a 
décidé de diminuer considérablement l'utilisation de pesticides chimiques destinés à la gestion des 
sols en domaine public. Ce principe a été fixé dans le décret portant réduction de l'usage des 
pesticides par les services publics en Région flamande. Il était possible de choisir l'option "zéro 
utilisation" à partir de 2004 ou une interdiction progressive. Au plus tard pour le 31 décembre 2014, 
tous les espaces publics devront être gérés et entretenus sans utiliser de pesticides (source: site 
web Zonder is gezonder). En Wallonie, l'usage des pesticides par les services publics est interdit, 
mais des exceptions à la règle existent ici également. 
En France, les autorités ont émis un avis à propos de l'étiquetage de produits contenant du 
glyphosate. Cet avis contient aussi pour la première fois des prescriptions en matière de sols 
revêtus. On y prescrit notamment une dose maximale admissible et une restriction d'utilisation à 
certains endroits. Ces conditions doivent figurer sur les étiquettes. Les autorités françaises ont 
apporté ces adaptations afin de réduire le risque de lixiviation vers les eaux superficielles. L'Agence 
de l‘eau Rhin-Meuse a lancé une campagne appelée "Zéro pesticide" visant à restreindre 
l'utilisation de produits phytopharmaceutiques dans les espaces verts publics et privés. 
En Allemagne, la loi sur la protection des végétaux (Pflanzenschutzgesetz) interdit l'utilisation 
d'herbicides chimiques sur les revêtements routiers et les terrains industriels. Certes, il existe des 
exceptions et des possibilités de désherbage chimique en dehors de l'agriculture, mais 
uniquement: 

 à l'aide de produits spécifiquement autorisés à cet effet; 

 après autorisation du service de protection phytosanitaire de l'Etat fédéré concerné; 

 par des détenteurs d'une licence (Pflanzenschutz-Sachkundenachweis). 
L'usage d'herbicides chimiques sur sols revêtus est par conséquent réduit en Allemagne. 

 
  

https://zoek.officielebekendmakingen.nl/kst-32372-65.html
https://zoek.officielebekendmakingen.nl/dossier/32372/kst-32372-72.html
https://zoek.officielebekendmakingen.nl/dossier/32372/kst-32372-72.html
http://www.zonderisgezonder.be/
http://www.zonderisgezonder.be/
http://www.eau-rhin-meuse.fr/0pesticide/index.html
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2.1.4 MCPA 

En 2011, un seul (léger) dépassement de la valeur cible DMR a été enregistré à Brakel, alors 
qu'aux points de mesures situés en amont, aucun dépassement de la limite inférieure fixée dans le 
rapport n'a été enregistré. Le dépassement enregistré à Brakel doit donc trouver sa source quelque 
part dans la partie néerlandaise du district hydrographique de la Meuse. En 2009 et 2010, des 
teneurs en MCPA ont bien été détectées aux points de prélèvements situés le long de la Meuse, 
mais elles n'ont pas été supérieures à la valeur cible DMR. 
MCPA est l'abréviation de l'acide (4-chloro-2-méthylphénoxy) acétique, une substance active qui, 
depuis le 1 mai 2006, peut être utilisée comme herbicide dans les pays de l'Union européenne 
jusqu'au 30 avril 2016 (Directive 2005/57/CE). Le MCPA peut être utilisé comme herbicide à large 
spectre sur différentes plantes, mais aussi dans les parcs, sur les terrains de sport, les 
accotements et les terrains laissés en jachère de façon temporaire et permanente (source: projet 

"Sources propres, aujourd'hui et demain" (project Schone bronnen, nu en in de toekomst)). 

2.1.5 Métolachlore 

En 2011, le métolachlore a été enregistré une seule fois à une teneur supérieure à la valeur cible 
DMR aux points de prélèvements de Liège (6 juillet) et Brakel (18 juillet). Les méthodes d'analyse 
des laboratoires des sociétés productrices d'eau potable définissent le métolachlore comme un 
mélange de stéréo-isomères, parmi lesquels le s-métolachlore. Depuis le 30 novembre 2002, 
l'utilisation du métolachlore n'est plus autorisée dans les pays de l'Union européenne (Règlement 
2002/2076/CE). Depuis le 1 avril 2005, le stéréo-isomère s-métolachlore peut être utilisé dans les 
pays de l'Union européenne comme herbicide jusqu'au 31 mars 2015 (Directive 2005/3/CE). Aux 
Pays-Bas, le s-métolachlore peut être utilisé comme herbicide dans la culture du maïs, des 
betteraves, de la chicorée et des racines d'endives, des fraises, des tulipes et des haricots (source: 
site web Ctgb). 

2.1.6 Carbamazépine 

Des teneurs en carbamazépine supérieures à la valeur cible DMR ont été mesurées aux points de 
prélèvements de Brakel (6x) et Keizersveer (9x). La carbamazépine est un médicament que les 
médecins prescrivent très souvent comme antiépileptique. Le rapport de 2006 relatif à la qualité des 
eaux de la Meuse avait déjà mis en évidence des concentrations assez constantes de 
carbamazépine dans les eaux de la Meuse dues surtout aux rejets d'eaux usées domestiques. Le 
rapport fait également apparaître des teneurs qui révèlent que l'absorption de cette substance 
pendant toute une vie est loin de représenter les doses thérapeutiques prescrites par jour5. Dans la 
littérature, la carbamazépine est décrite comme étant un bon indicateur en ce qui concerne le 
pourcentage d'eaux usées présentes dans les eaux superficielles (entre autres Scheurer et al, 2011). 

2.1.7 Iohexol 

Des teneurs en iohexol, un produit de contraste utilisé en radiologie, ont dépassé la valeur cible 
DMR aux points de prélèvements de Liège, Heel, Brakel, Keizersveer et Stellendam, ainsi qu'au 
point de mesures de Namêche (voir figure 7). Lors de l'évaluation précédente, l'iohexol était le seul 
produit de contraste iodé utilisé en radiologie qui constituait un risque pour la fonction de la Meuse 
dans le processus de production d'eau potable [Fischer et al, 2011]. Aux paragraphes 2.2.1 et 2.3.3 
figure un aperçu des résultats des mesures concernant les produits de contraste utilisés en 
radiologie. 

                                            
5
 Dans le cas fictif où quelqu'un boirait de l'eau brute de la Meuse. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:246:0014:0016:FR:PDF
http://www.schonebronnen.nl/
http://www.schonebronnen.nl/
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:319:0003:0011:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:319:0003:0011:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:020:0019:0023:FR:PDF
http://www.ctgb.nl/
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Figure 7 – Teneurs en iohexol mesurées dans les eaux de la Meuse en 2011 [µg/l] 

2.1.8 Diisopropyléther 

En 2011, des teneurs en diisopropyléther (DIPE) supérieures à la valeur cible DMR ont été 
enregistrées aux points de prélèvements de Liège et Heel. Des pics significatifs et très fréquents de 
concentrations de cette substance ont également été enregistrés au point de mesures de Eijsden 
(voir figure 8). Le DIPE est une substance surtout utilisée comme solvant, mais aussi comme 
additif de l'essence. 

 
Figure 8 – Teneurs en DIPE mesurées dans les eaux de la Meuse [µg/l] 
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